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Le Parlement européen a adopté une résolution sur la stratégie à adopter en matière de politique de qualité
des produits agricoles, en réponse à la communication de la Commission sur le même sujet. 

La résolution rappelle que l'Union européenne applique aux produits alimentaires les normes de qualité
 et que les consommateurs marquent un intérêt toujours grandissant nonles plus élevées de la planète

seulement pour la sécurité alimentaire, mais aussi pour l'origine et les méthodes de production des
denrées. L'Union a déjà répondu à cette tendance en introduisant quatre systèmes de certification de la
qualité ou de l'origine des aliments, que sont l'appellation d'origine protégée (AOP), l'indication
géographique protégée (IGP), la spécialité traditionnelle garantie (STG) et l'agriculture biologique. Ces
systèmes de certification sont garants, dans l'esprit du consommateur, d'une qualité supérieure.

Le Parlement accueille favorablement la communication de la Commission, notamment la prise en compte
de plusieurs de ses recommandations, suivant le processus de réflexion amorcé par le  sur laLivre vert
qualité des produits agricoles. Il souhaite voir les mesures qu'il a proposées dans sa résolution mises en
œuvre dès que possible.

Politique de qualité des produits : les députés demandent un renforcement de la politique de qualité
. La nouvelle politique devrait s'ouvrir davantage aux produits des nouveaux Étatsde l'Union européenne

membres, et les critères à respecter en vue de l'enregistrement d'un produit donné devraient être
transparents et compréhensibles non seulement pour les demandeurs (producteurs), mais aussi pour les
consommateurs.

Les députés considèrent que la politique européenne de la qualité doit être étroitement liée à la réforme de
la Politique agricole commune après 2013 et que l'Union européenne devrait octroyer un soutien financier
dans le but d'obtenir des produits agroalimentaires de haute qualité. Il faut également accroître le

 entre la Commission et les États membres afin de veiller à ce que les produitscontrôle et la coordination
alimentaires importés respectent les normes européennes de qualité et de sécurité alimentaire ainsi que les
normes environnementales et les normes sociales.

Exigences de production agricole et normes de commercialisation dans l'Union : la résolution insiste
sur la nécessité d'une  afin dereconnaissance officielle des efforts que font les producteurs européens
remplir les exigences de production de l'Union pour ce qui concerne les normes relatives à la qualité, à
l'environnement, au bien-être animal et à la santé. Les députés estiment que les produits agricoles de
l'Union européenne respectent par eux-mêmes une norme de qualité puisqu'ils sont produits
conformément aux réglementations de l'Union européenne. Une dénomination qualitative « cultivé
(produit ou fabriqué) en Europe » devrait dès lors être possible. Ils estiment en outre que les normes de
commercialisation sectorielles jouent un rôle important dans la filière de production et qu'en conséquence,
elles doivent être maintenues.

Par un amendement introduit en plénière, le Parlement estime opportun, dans le cas des produits
, d'indiquer le pays d'origine et, dans celui des agricoles frais produits transformés ne comportant

, d'indiquer le lieu de provenance de la matière première agricole utilisée dans lequ'un seul ingrédient
produit fini, afin de garantir une transparence accrue et une meilleure traçabilité et donc de permettre au
consommateur d'effectuer des achats éclairés. La résolution souligne également que l'indication

 et que l'ensemble des indicationsd'informations complémentaires et spécifiques doit être volontaire
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ne doit pas être surchargé. Le logo de qualité de l'Union européenne en particulier doit demeurer clair et
.reconnaissable en priorité

La Commission est invitée à : i) mener une étude sur les diverses options dont elle dispose en vue de
donner aux producteurs européens la possibilité de manifester sur leurs produits leur engagement envers la
qualité, la sécurité alimentaire et le respect de toutes les normes européennes de production, notamment
par l'apposition d'un  ; ii) lancer un processus de réflexion concernantlogo «qualité Union européenne»
la possibilité d'instaurer des indicateurs de qualité relatifs aux  ; iii)conditions sociales de production
réaliser une étude pour s'assurer que la nouvelle législation  l'industrie dene grève pas de frais excessifs
transformation alimentaire, et en particulier les producteurs de taille petite ou moyenne ; iv) maintenir une

 portant sur la politique de qualité des produits agricoles, qu'il s'agisse decohérence dans ses propositions
l'étiquetage indiquant le pays d'origine ou de l'information des consommateurs.

Indications géographiques et spécialités traditionnelles : les députés estiment que les indications
géographiques sont d'une grande importance pour l'agriculture européenne et que les trois systèmes de
consignation d'indications géographiques (pour les vins, pour les spiritueux, pour les produits agricoles ou
les denrées alimentaires) doivent être maintenus en l'état. L'actuel système européen de protection des
produits munis d'indications géographiques devrait aussi être maintenu et une protection à l'échelle de

. En outre, les deuxl'Union européenne devrait être accordée à toutes les indications géographiques
instruments en place (AOP, appellation d’origine protégée, et IGP, indication géographique protégée)
doivent être conservés, sous réserve toutefois de faire une distinction plus claire entre l'AOP et l'IGP au
moyen d’un effort général d'information et de promotion appuyé par une aide financière communautaire.

La résolution note que les procédures actuelles pour l'enregistrement des AOP et des IGP sont complexes
et longues. La Commission est invitée à trouver des moyens d'accélérer ce processus. Elle devrait mettre
en place des lignes directrices claires en ce qui concerne l'utilisation, sur l'étiquetage d'un produit
transformé, du nom des produits protégés par une IG utilisés comme ingrédients, afin d'éviter toute
tromperie au détriment du consommateur.

Le Parlement considère que les règles actuelles de l'Union concernant les IG doivent être complétées
afin que le rôle joué par les organisations désignées ou reconnues par les États membres pour gérer,
protéger et/ou promouvoir le droit de propriété intellectuelle conféré par l'enregistrement en tant qu'IG,
soit pleinement reconnu et renforcé. De plus,  afin que lesla législation de l'Union devrait être modifiée
États membres puissent reconnaître et  qu'ils désignent ourenforcer le rôle légitime des organisations
reconnaissent comme responsables de la gestion, de la protection et/ou de la promotion des IG et de leurs
droits de protection intellectuelle et autoriser ces organisations à adapter le potentiel de production aux
exigences du marché. La résolution propose de renforcer le rôle des consortiums détenteurs des
indications géographiques dans la définition de la législation en matière de gestion des volumes et en
matière d'utilisation des indications géographiques dans les produits élaborés. Le rôle des consortiums
devrait être précisé dans la réglementation communautaire.

Les députés estiment qu'il faut garder l'instrument dit de spécialité traditionnelle garantie (STG), même si
les règles d'enregistrement ont besoin d'être davantage simplifiées. En outre, pour éviter la disparition du
savoir traditionnel en matière d'alimentation et de ses modes de préparation ancestraux, la Commission
devrait envisager la création d'une banque de données européenne des recettes traditionnelles et des modes
de préparation ancestraux.

OMC et contrefaçon: le Parlement considère que, dans un marché de plus en plus ouvert, il est essentiel
que l'Union défende, au sein des négociations de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), l'idée que 
les produits de qualité doivent être efficacement protégés grâce au régime de défense de la propriété

. Il souligne qu'au cours des négociations de l'OMC, la Commission doit chercher à obtenirintellectuelle
un accord sur des considérations autres que d'ordre commercial, qui garantiront que les produits agricoles
importés répondent aux mêmes exigences que celles imposées aux produits agricoles produits dans l'UE.



Rappelant que certaines indications géographiques sont systématiquement contrefaites dans les pays tiers,
les députés invitent la Commission à apporter une assistance technique et une aide financière aux

 afin de faciliter le règlement des problèmesorganismes chargés des indications géographiques
d'usurpation.

La résolution plaide pour  : i) à la foisune plus forte protection des indications géographiques à l'OMC
par l'extension de la protection de l'article 23 de l'accord sur les ADPIC à toutes les IG et par
l'établissement d'un  ; ii) et dans les paysregistre multilatéral juridiquement contraignant pour les IG
tiers, par la négociation d'accords bilatéraux, notamment avec les pays économiquement significatifs.

Agriculture biologique : le Parlement estime que l'existence d'un  des produitsvéritable marché unique
de l'agriculture biologique est nécessaire. Il soutient les efforts récemment accomplis en vue de
développer un  apposable sur tous les produits ainsi cultivésnouveau logo « bio Union européenne »
dans l'Union européenne. Dans ce contexte, il estime qu’un  doit s’appliquer auxcontrôle plus rigoureux
produits biologiques provenant des pays tiers. Préoccupés par la multiplication de labels privés
biologiques dans les produits non alimentaires, secteur en forte expansion non couvert par le règlement
(CE) n° 834/2007, les députés demandent à la Commission d'évaluer l'opportunité d'étendre la
réglementation à ce secteur.

Systèmes de certification privés : la résolution demande que soient enregistrés tous les systèmes privés
de certification de la qualité et soutient l'instauration d'un cadre législatif communautaire établissant des
principes de base afin de permettre le fonctionnement transparent de ces systèmes de certification privés.
Il Elle soutient l'initiative de la Commission visant à définir des lignes directrices concernant les
meilleures pratiques en matière de fonctionnement des systèmes relatifs à la qualité des produits agricoles.

Politique d'information et de promotion : les députés estiment que les instruments de promotion dont
dispose l'Union européenne doivent être révisés afin d'en améliorer l'efficacité. Ils proposent à cette fin
d'étendre au marché de l'Union européenne les aides à la promotion récemment introduites dans le secteur
viticole.

Enfin, ils estiment qu'il convient d'encourager les marchés agricoles administrés directement par des
, tels que les points de vente de produits locaux saisonniers. Les États membres devraientagriculteurs

dans ce contexte  encourager la création d'espaces de vente où les producteurs présentent directement les
produits aux consommateurs.
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